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c. S-2.1, r.19.01 
 

Règlement sur la santé et la sécurité du travail  
 
Loi sur la santé et la sécurité du travail  
 (L.R.Q., c. S-2.1, a. 223, 1 er al., par. 1°, 3°, 4°, 7°à 16°, 18° à 21.1°, 41° et  42°, 2 e al. et 3 e al.) . 
 
SECTION  I 
INTERPRÉTATION ET CHAMP D'APPLICATION 

 

1.   Définitions  : Dans le présent règlement, on entend par :  
 
« engin élévateur à nacelle » : tout engin à bras articulé ou télescopique, conçu pour être monté sur 
un véhicule porteur et utilisé pour hisser, à l'aide d'une nacelle, des travailleurs et des matériaux 
sur les lieux de travail ;  

262.   Engin élévateur à nacelle :  Tout engin élévateur à nacelle doit être conçu, fabriqué et 
monté sur un véhicule porteur conformément à la norme CSA C225 ou à la norme ANSI A92.2, 
applicable au moment de sa fabrication.  
 
D. 885-2001, a. 262; D. 1120-2006, a. 6. 
 

263.   Engin élévateur à nacelle - conception et fabricati on :  Tout engin élévateur à nacelle 
conçu et fabriqué avant novembre 1976 doit :  
 
  1°    être équipé d'un bouton d'arrêt d'urgence s itué à portée de main du travailleur qui prend 
place dans la nacelle ;  
 
  2°    être monté sur un véhicule porteur qui doit  fournir un appui stable et structurellement adéquat 
lorsque la nacelle est utilisée.  
 
D. 885-2001, a. 263; D. 1120-2006, a. 6. 
 

263.1.   Engin élévateur à nacelle - formation :  Tout travailleur qui conduit un engin élévateur à 
nacelle doit recevoir une formation conformément aux articles 10.11 à 10.11.3 de la norme Engins 
élévateurs à nacelle portés sur véhicule, CSA C225-00, et plus particulièrement sur les méthodes 
d'utilisation reliées au fonctionnement en mouvement du véhicule porteur de l'engin élévateur à 
nacelle.  
 
D. 1120-2006, a. 6. 
 

264.   Protection contre les chutes  : Le port d'un harnais de sécurité est obligatoire pour tout 
travailleur qui prend place dans la nacelle d'un engin élévateur, sauf si le travailleur est protégé par 
un autre dispositif lui assurant une sécurité équivalente.  
 
Le harnais de sécurité doit être muni d'un absorbeur d'énergie et d'un lien de retenu ancré au point 
d'ancrage indiqué par le fabricant ou à tout autre point d'ancrage indépendant de la nacelle et qui 
offre une résistance à la rupture d'au moins 18 kilonewtons par travailleur qui y est ancré. 
 
D. 885-2001, a. 264. 


